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(54)  Eléments  électroniques  intégrés  à  caractéristiques  électriques  variables,  en  particulier  pour 
hyperfréquences. 

(57)  Les  éléments  électroniques  intégrés  à  carac- 
téristiques  électriques  variables,  conformes  à 
l'invention,  comportent  chacun  au  moins  une 
micro-cavité  (16)  dans  laquelle  se  déplace  avec 
un  débattement  limité  au  moins  un  élément 
mobile  (17-18)  en  matériau  isolant  au  moins 
partiellement  recouvert  de  matériau  électrique- 
ment  conducteur  et  coopérant  avec  au  moins 
un  circuit  hyperfréquence  du  substrat  (19-20), 
et  des  moyens  créant  un  champ  électrique  pour 
déplacer  l'élément  mobile. 
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La  présente  invention  se  rapporte  à  des  éléments 
électroniques  intégrés  à  caractéristiques  électriques 
variables,  en  particulier  pour  hyperfréquences. 

Divers  composants  hyperfréquences  ont  été 
crées  depuis  quelques  dizaines  d'années  :  diodes, 
puis  transistors  hyperfréquences,  notamment  en 
AsGa,  puis  des  circuits  intégrés  hyperfréquences 
(MMICs). 

Toutefois,  les  technologies  de  miniaturisation 
n'ont  pas  encore  bien  résolu  les  problèmes  de  fabri- 
cation  de  certains  composants  intégrés  qui 
pourraient  être  utilisés  en  grand  nombre  et  à  faible 
coût  sur  de  très  faibles  surfaces,  en  particulier  dans 
des  antennes  à  balayage  électronique  telles  que  cel- 
les  utilisées  pour  des  dispositifs  de  communication 
"antifading",  les  communications  avec  les  mobiles 
(civils  ou  militaires),  et  pour  les  radars  civils  (aide  à 
l'atterrissage,  radars  anticollision).  Les  composants 
utilisés  dans  les  circuits  de  déphasage  de  ces  anten- 
nes  peuvent  comporter  des  circuits  à  ferrites,  qui  sont 
trop  volumineux,  ou  des  diodes  PIN,  qui  présentent 
des  pertes  élevées  et  une  consommation  statique  im- 
portante.  Certaines  antennes  actives  utilisent  des  cir- 
cuits  intégrés  en  AsGa  trop  coûteux  pour  de  nom- 
breuses  applications  civiles  et  de  grande  série. 

La  présente  invention  a  pour  objet  des  éléments 
électroniques  intégrés  à  caractéristiques  électriques 
variables,  en  particulier  pour  hyperfréquences,  ces 
caractéristiques  pouvant  être  facilement  comman- 
dées  sans  nécessiter  d'éléments  de  commande  en- 
combrants,  tout  en  consommant  une  puissance  élec- 
trique  négligeable,  ces  éléments  présentant  des  per- 
tes  négligeables  et  fonctionnant  correctement  dans 
un  vaste  domaine  de  fréquences,  qui  soient  pratique- 
ment  insensibles  aux  radiations,  qui  soient  faciles  et 
peu  onéreux  à  fabriquer  et  soient  compatibles  avec 
l'intégration  de  lignes  microstrip  hyperfréquences,  en 
particulier  sur  substrat  isolant  à  base  de  silicium,  et 
présentant  une  compatibilité  avec  les  techniques  in- 
dustrielles  de  fabrication  des  circuits  numériques 
(CMOS  en  particulier).  Les  caractéristiques  électri- 
ques  variables  sont  en  particulier  :  la  capacité,  l'im- 
pédance,  la  longueur  du  trajet  électrique,  ou  le  tracé 
de  ce  trajet. 

Les  éléments  électroniques  conformes  à  l'inven- 
tion,  du  type  à  technologie  microélectronique  inté- 
grée  réalisée  par  dépôt  ou  formation  de  différentes 
couches  sur  un  substrat  comportent  au  moins  une  mi- 
cro-cavité  dans  laquelle  se  déplace  avec  un  débatte- 
ment  limité  au  moins  un  élément  mobile  en  matériau 
électriquement  conducteur  ou  en  matériau  isolant  au 
moins  partiellement  recouvert  de  matériau  électri- 
quement  conducteur,  et  coopérant  avec  au  moins  un 
circuit  hyperfréquence  du  substrat,  et  un  dispositif 
électrique  d'actionnement  de  l'élément  mobile. 

Selon  un  premier  mode  de  réalisation  de  l'inven- 
tion,  ledit  élément  mobile  est  une  micro-poutre  flexi- 
ble  reliée  par  au  moins  une  de  ses  extrémités  à  une 

paroi  de  cette  micro-cavité. 
Selon  un  deuxième  mode  de  réalisation,  l'élé- 

ment  mobile  se  déplace  librement  dans  la  micro-ca- 
vité,  qui  est  recouverte  au  moins  partiellement  d'un 

5  matériau  empêchant  l'élément  mobile  de  sortir  de  la 
micro-cavité. 

La  présente  invention  sera  mieux  comprise  à  la 
lecture  de  la  description  détaillée  de  plusieurs  modes 
de  réalisation,  pris  à  titre  d'exemples  non  limitatifs  et 

w  illustrés  par  le  dessin  annexé,  sur  lequel  : 
-  les  figures  1  et  2  sont  des  vues  en  plan  partiel- 

les  de  deux  modes  de  réalisation  d'un  réseau 
d'antennes  hyperfréquences  à  balayage 
comportant  des  déphaseurs  à  déphasage  va- 

15  riable  conformes  à  l'invention; 
-  la  figure  3  est  une  vue  en  perspective  d'un  élé- 

ment  à  capacité  variable  conforme  à  l'inven- 
tion; 

-  la  figure  4  est  une  vue  en  perspective  d'un  élé- 
20  ment  de  ligne  à  longueur  électrique  variable, 

conforme  à  l'invention; 
-  la  figure  5  est  une  vue  en  perspective  d'une  li- 

gne  en  dérivation  ("Stub"  en  anglais)  à  lon- 
gueur  électrique  variable,  conforme  à  l'inven- 

25  tion, 
-  la  figure  6  est  une  vue  en  perspective  d'un  in- 

verseur  conforme  à  l'invention,  et 
-  la  figure  7  est  une  vue  en  plan  d'une  variante 

de  réalisation,  conforme  à  l'invention,  de  l'élé- 
30  ment  de  la  figure  4. 

L'invention  est  décrite  ci-dessous  en  référence  à 
une  antenne  hyperfréquences  à  balayage  électroni- 
que,  mais  il  est  bien  entendu  qu'elle  n'est  pas  limitée 
à  une  telle  application,  et  qu'elle  peut  être  mise  en 

35  oeuvre  dans  de  nombreuses  autres  applications  hy- 
perfréquences. 

On  a  représenté  en  figure  1  un  substrat  1  sur  le- 
quel  on  a  formé,  par  des  techniques  classiques  de  dé- 
pôt  de  couches  minces  et  de  gravure  appropriées,  un 

40  réseau  2  d'antennes,  qui  sont  par  exemple,  comme 
représenté  sur  le  dessin,  des  antennes  imprimées. 
Chaque  élément  rayonnant  3  de  ce  réseau  est  relié 
par  une  ligne  4  à  un  déphaseur  5  à  déphasage  varia- 
ble,  les  lignes  4  étant  de  préférence  parallèles  entre 

45  elles.  Les  différents  déphaseurs  5  sont  alimentés  par 
des  lignes  de  distribution  6  en  "chandelier",  et  sont 
décrits  en  détail  ci-dessous. 

On  a  représenté  en  figure  2  une  variante  du  cir- 
cuit  de  la  figure  1.  Sur  un  substrat  7,  on  forme,  de  la 

50  même  façon  que  dans  le  cas  de  la  figure  1  ,  un  réseau 
8  d'antennes.  Chaque  élément  rayonnant  9  de  ce  ré- 
seau  est  alimenté  par  une  ligne  10,  les  lignes  10  étant, 
de  préférence,  parallèles  entre  elles.  Les  différentes 
lignes  10  sont  reliées  à  une  ligne  11  qui  leur  est,  de 

55  préférence,  perpendiculaire.  On  insère  dans  la  ligne 
11,  à  chaque  fois  entre  les  pieds  de  lignes  10  succes- 
sives,  un  déphaseur  12,  réalisé  de  la  même  façon  que 
les  déphaseurs  5.  Une  telle  disposition  en  cascade 
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des  déphaseurs  12  est  rendue  possible  du  fait  que 
ces  déphaseurs  présentent  des  pertes  négligeables, 
comme  on  le  verra  ci-dessous. 

L'invention  est  décrite  ci-dessous  en  référence  à 
chaque  fois  à  un  seul  élément  à  caractéristiques  élec- 
triques  variables,  mais  il  est  bien  entendu  qu'en  réa- 
lité  on  peut  grouper  sur  un  même  substrat  un  grand 
nombre  de  tels  éléments,  à  fonctions  identiques  ou 
différentes,  et  que  ces  éléments  peuvent  être  asso- 
ciés,  sur  un  même  substrat  à  des  éléments  à 
commandes  différentes  (par  champ  électrique  ou 
magnétique  ou  par  effet  bilame)  décrites  ci-dessous. 

On  a  schématiquement  représenté  en  figure  3  un 
élément  13  à  capacité  variable.  L'élément  13  est  for- 
mé  sur  un  substrat  14,  de  préférence  monocristallin 
en  Si,  GaAs  ou  en  quartz.  On  forme  sur  le  substrat 
14  au  moins  une  couche  15  en  matériau  de  préféren- 
ce  isolant.  On  forme  dans  la  couche  15,  par  usinage 
anisotrope,  une  cavité  16,  déforme  sensiblement  pa- 
rallélépipédique,  tout  en  y  laissant  subsister  deux 
poutres  17,  18  parallèles,  en  porte-à-faux.  Bien  en- 
tendu,  selon  une  technique  classique,  on  prévoit  une 
couche  d'arrêt  (non  représentée)  permettant  de  défi- 
nir  avec  précision  la  profondeur  de  la  cavité  16 
(comme  dans  tous  les  modes  de  réalisation  décrits  ci- 
dessous).  La  forme  et  les  dimensions  des  poutres  et 
le  choix  du  matériau  (de  la  couche  15)  les  constituant 
sont  tels  que  ces  poutres  puissent  fléchir  sans  se 
rompre.  Ces  poutres  17,  18  sont  uniquement  reliées 
à  des  côtés  latéraux  opposés  de  la  cavité  16,  et  leurs 
faces  supérieures  sont  coplanaires  à  la  face  supé- 
rieure  de  la  couche  15.  Les  poutres  17,  18  ont  par 
exemple  une  section  rectangulaire.  Elles  sont  métal- 
lisées  au  moins  sur  leurs  faces  supérieures  et  le  cas 
échéant  sur  leurs  faces  en  vis-à-vis.  Cette  métallisa- 
tion  peut  être  faite  par  tout  procédé  de  dépôt  appro- 
prié.  La  métallisation  de  la  face  supérieure  de  chaque 
poutre  17,  18  est  formée  en  continuité  avec  une  ban- 
de  métallisée  (respectivement  19,  20)  elle-même  for- 
mée  sur  la  face  supérieure  de  la  couche  15.  Les  ban- 
des  métallisées  19,  20  sont  reliées  à  des  circuits,  non 
représentés  et  formés  sur  le  même  substrat,  néces- 
sitant  une  capacité  variable,  et,  le  cas  échéant,  à  d'au- 
tres  éléments  similaires  à  capacité  variable  en  paral- 
lèle  avec  l'élément  13  (afin  d'augmenter  la  dynami- 
que  de  la  variation  de  capacité).  Des  bandes  conduc- 
trices  21  ,  22  sont  également  déposées  sur  la  couche 
15.  La  bande  21  est  reliée  par  une  résistance  23  à  la 
bande  19  et  par  un  condensateur  de  découplage  24 
à  une  couche  conductrice  25  également  déposée  sur 
la  couche  15  et  formant  un  plan  de  masse.  De  même, 
la  bande  22  est  reliée  par  une  résistance  26  à  la  ban- 
de  20  et  par  un  condensateur  de  découplage  27  à  la 
couche  25.  Les  bandes  21  et  22  sont  reliées  à  une 
source  de  tension  continue  de  commande  (non  repré- 
sentée).  Bien  entendu,  les  résistances  23,  26  et  les 
condensateurs  24,  27  ainsi  que  la  couche  25  sont  for- 
més,  lors  du  processus  de  fabrication  de  l'élément  1  3, 

par  tout  procédé  approprié.  La  couche  25  s'étend  de 
part  et  d'autre  de  la  cavité  1  6  de  façon  à  présenter  un 
bon  plan  de  masse  vis-à-vis  des  éléments  fonction- 
nant  en  hyperfréquences  (en  particulier  les  conduc- 

5  teurs  1  9,  20  et  les  métallisations  des  poutres  17,18). 
De  façon  avantageuse,  on  forme  sur  la  face  inférieure 
du  substrat  14  une  couche  métallique  28  faisant  offi- 
ce,  elle  aussi,  de  plan  de  masse. 

Lorsque  l'on  applique  une  tension  de  commande 
10  continue  sur  les  bandes  21,  22,  le  champ  électrique 

ainsi  créé  entre  les  faces  en  regard  des  poutres  17, 
18  les  force  à  se  rapprocher  ou  à  s'éloigner  l'une  de 
l'autre,  suivant  le  sens  de  ce  champ,  c'est-à-dire  sui- 
vant  les  polarités  des  tensions  appliquées  sur  les  ban- 

15  des  21  ,  22,  étant  bien  entendu  que  ces  tensions  sont 
suffisamment  élevées  pour  faire  fléchir  les  poutres 
1  7,  1  8.  Ainsi,  en  fonction  de  la  valeur  de  la  tension  ap- 
pliquée  aux  bandes  21  ,  22,  on  fait  varier  la  distance 
entre  les  poutres  17  et  18,  et  donc  la  capacité  du 

20  condensateur  dont  les  armatures  sont  essentielle- 
ment  constituées  par  les  métallisations  des  faces  en 
regard  des  poutres  17,  18. 

On  a  représenté  en  figure  4  un  élément  de  ligne 
29  dont  on  fait  varier  la  longueur  du  trajet  électrique 

25  en  faisant  varier  localement  la  capacité  répartie. 
L'élément  29  est  formé  sur  un  substrat  30  sur  le- 

quel  on  dépose  une  couche  31  de  matériau  isolant. 
On  grave  dans  la  couche  31  une  micro-cavité  32  en 
y  laissant  subsister  une  micro-poutre  33  qui  est  sen- 

30  siblement  parallèle  à  un  grand  côté  de  la  micro-cavité. 
La  face  supérieure  de  la  poutre  33  est  coplanaire 
avec  la  face  supérieure  de  la  couche  31,  tandis  que 
sa  face  inférieure  est  distante  du  fond  de  la  micro-ca- 
vité. 

35  On  dépose  sur  la  face  supérieure  de  la  couche  31 
deux  bandes  34,  35  en  matériau  conducteur.  Ces 
deux  bandes  34,  35  sont  parallèles  entre  elles,  sauf 
dans  la  zone  de  la  cavité  32  où  elles  se  rapprochent 
l'une  de  l'autre.  Les  bandes  34,  35  sont  formées  de 

40  façon  à  être  parallèles  aux  grands  côtés  de  la  cavité 
32  en-dehors  de  la  zone  où  se  trouve  cette  cavité 
(zone  légèrement  plus  grande  que  l'ouverture  de  la 
cavité).  La  bande  34  se  rétrécit  légèrement  dans  la 
zone  de  la  cavité  et  sa  partie  rétrécie  longe  le  grand 

45  côté  36  de  la  cavité  32.  La  bande  35  s'étend,  hors  de 
la  zone  de  la  cavité  32,  à  peu  près  dans  le  prolonge- 
ment  de  l'autre  grand  côté  37  de  la  cavité  32,  et  dans 
la  zone  de  la  cavité,  elle  se  rapproche  de  la  bande  34 
et  passe  sur  la  face  supérieure  de  la  poutre  33.  De  fa- 

50  çon  avantageuse,  les  faces  latérales  en  vis-à-vis  de 
la  poutre  33  et  de  la  cavité  32  (au  moins  celle  relative 
au  grand  côté  36)  sont  métallisées,  leur  métallisation 
étant  respectivement  électriquement  reliée  à  la  ban- 
de  35  et  à  la  bande  36,  ceci  afin  d'augmenter  locale- 

55  ment,  dans  la  zone  de  la  cavité,  les  surfaces  en  re- 
gard  entre  les  bandes  35  et  34.  Cette  augmentation 
de  surfaces  permet  de  créer  entre  lesdites  faces  en 
regard  un  champ  électrique  suffisant  pour  faire  flé- 
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chir  la  poutre  33  et  pour  créer  entre  les  bandes 
conductrices  34,  35,  dans  la  zone  de  la  cavité  32,  une 
capacité  variant  en  fonction  de  la  flexion  latérale  de 
la  poutre  33,  c'est-à-dire  en  fonction  du  champ  élec- 
trique  entre  ces  faces  en  regard.  Ce  champ  électrique 
peut  être  créé  de  la  même  façon  que  pour  le  dispositif 
1  3  de  la  figure  3,  c'est-à-dire  (de  façon  non  représen- 
tée),  à  l'aide  de  bandes  conductrices  appliquant  une 
tension  de  commande  continue  entre  les  bandes  34 
et  35,  via  à  chaque  fois  une  résistance  et  un  conden- 
sateur  de  découplage.  Un  plan  de  masse  métallique 
38  est  avantageusement  formé  sur  la  face  inférieure 
du  substrat  30.  Des  métallisations  39,  40  sont  avan- 
tageusement  faites  sur  la  face  supérieure  de  la  cou- 
che  31,  de  part  et  d'autre  de  la  ligne  formée  par  les 
bandes  34,  35. 

On  a  représenté  en  figure  5  un  mode  de  réalisa- 
tion  d'un  élément  41  à  "stub"  mobile.  Comme  dans  les 
cas  précédemment  décrits,  l'élément  41  est  formé  sur 
un  substrat  42  revêtu  sur  sa  face  supérieure  d'une 
couche  isolante  43  et  sur  sa  face  inférieure  d'une  cou- 
che  métallique  44  formant  plan  de  masse.  On  forme 
dans  la  couche  43  une  micro-cavité  45,  sensiblement 
parallélépipédique,  tout  en  y  laissant  subsister  un  élé- 
ment  mobile  46  ayant  la  forme  de  deux  "T"  superpo- 
sés",  par  exemple.  Cet  élément  est  suspendu  à  faible 
distance  au-dessus  du  fond  de  la  cavité  45  par  des 
bras  flexibles  47,  48  reliant  les  extrémités  longitudi- 
nales  de  l'élément  46  aux  petits  côtés  latéraux  de  la 
cavité  45.  Ces  bras  flexibles  47,  48  ont  par  exemple 
une  forme  de  "zigzags"  et  constituent  des  petits  res- 
sorts.  Selon  une  variante,  non  représentée,  ces  bras 
47,  48  ont  une  forme  en  méandres.  Bien  entendu,  ces 
ressorts  ne  sont  pas  indispensables,  et  on  peut  lais- 
ser  l'élément  46  flottant  en  recouvrant  la  cavité  45 
d'une  couche  isolante  empêchant  l'élément  46  de 
sortir  de  la  cavité  tout  en  le  laissant  libre  de  ses  mou- 
vements.  L'élément  46  est  situé,  au  repos  (lorsqu'il 
n'est  soumis  à  aucun  champ)  par  exemple  à  peu  près 
au  centre  de  la  cavité  45.  Sur  la  face  supérieure  de 
l'élément  46,  on  dépose  une  couche  métallique  for- 
mant  "stub",  et  dont  la  longueur,  dans  le  sens  longi- 
tudinal,  est  pratiquement  égale  à  un  sous-multiple  de 
la  longueur  d'onde  utilisée.  Les  faces  latérales  des 
branches  horizontales  des  "T"  sont  avantageuse- 
ment  métallisées.  De  chaque  côté  de  la  cavité  45,  on 
dépose  sur  la  face  supérieure  de  la  couche  43  une 
bande  conductrice,  respectivement  49,  50. 

Une  bande  conductrice  51,  déposée  sur  la  cou- 
che  43,  entre  les  bandes  49,  50,  aboutit  à  un  petit  côté 
de  la  cavité  45,  et  forme  l'extrémité  d'une  ligne  hyper- 
fréquence,  à  laquelle  est  couplé  le  stub  mobi  le  46  qui, 
selon  sa  position  dans  la  cavité  45,  ramène  à  l'extré- 
mité  de  la  ligne  51  une  impédance  variable.  Pour  dé- 
placer  le  stub  46,  on  pratique,  dans  les  bandes  49  et 
50  des  découpes  rectangulaires  en  vis-à-vis,  respec- 
tivement  52,  53  et  54,  55,  en  bordure  de  la  cavité  45. 
Dans  ces  découpes,  on  forme  des  pavés  conduc- 

teurs,  isolés  des  bandes  49,  50,  respectivement  réfé- 
rencés  56  à  59.  Avantageusement,  ces  pavés  se  pro- 
longent  sur  les  faces  latérales  correspondantes  de  la 
cavité  45.  Ces  différents  pavés  sont  reliés,  de  façon 

5  non  représentée,  par  exemple  par  des  résistances  ou 
des  diodes,  et  des  condensateurs  de  découplage,  à 
des  lignes,  elles-mêmes  reliées  via  un  inverseur,  à 
une  source  de  tension  continue.  Selon  la  position  de 
cet  inverseur,  on  applique  la  tension  soit  au  couple  de 

10  pavés  52,  53,  soit  au  couple  54,  55,  ce  qui  crée  un 
champ  électrique  entre  les  pavés  de  l'un  de  ces  cou- 
ples  et  attire  l'élément  mobile  46  vers  ce  couple.  En 
variante,  on  ne  pratique  pas  les  découpes  52  à  55, 
mais  on  dépose  les  pavés  56  à  59  sur  u  ne  couche  iso- 

15  lante  supplémentaire  recouvrant  au  moins  les  bandes 
49,  50. 

On  a  représenté  en  figure  6  un  élément  hyperfré- 
quences  60  permettant  de  relier  une  ligne  61  à  l'un  de 
deux  trajets  différents  62,  63.  Ces  deux  trajets  peu- 

20  vent  différer  par  leur  longueur  électrique,  leur  impé- 
dance,  leur  couplage,  ... 

Comme  précédemment,  l'élément  60  est  réalisé 
sur  un  substrat  64  sur  la  face  supérieure  duquel  est 
formée  une  couche  isolante  65.  Sa  face  inférieure  re- 

25  çoit  avantageusement  une  couche  de  métallisation 
66.  Dans  la  couche  65,  on  grave  une  cavité  67  paral- 
lélépipédique,  en  y  laissant  subsister  deux  poutres 
parallèles  en  porte-à-faux  68,  69  faisant  saillie  longi- 
tudinalement  d'une  face  latérale  de  la  cavité  67,  et 

30  une  troisième  poutre  en  porte-à-faux  70,  parallèle 
aux  deux  premières  et  s'insérant  entre  elles,  en  fai- 
sant  saillie  de  la  face  latérale  opposée  de  la  cavité  67. 
Les  faces  supérieures  et  latérales  des  poutres  68  à 
70  sont  métallisées. 

35  La  ligne  61  aboutit  à  la  poutre  70  et  sa  métallisa- 
tion  se  prolonge  parcelle  de  la  face  supérieure  de  cet- 
te  poutre.  Les  lignes  62,  63  aboutissent  respective- 
ment  aux  poutres  68,  69,  et  leurs  métallisations  se 
prolongent  par  celles  des  faces  supérieures  de  ces 

40  poutres. 
De  façon  non  représentée,  on  relie  un  pôle  d'une 

source  de  tension  continue  à  la  ligne  61,  et  l'autre 
pôle,  via  un  inverseur,  à  la  bande  62  ou  à  la  bande  63. 
Suivant  que  l'inverseur  relie  la  source  à  la  bande  62 

45  ou  à  la  bande  63,  la  poutre  70  est  attirée  vers  l'une 
ou  l'autre  des  poutres  68,  69,  ce  qui  fait  que  la  ligne 
61  est  reliée  à  la  bande  62  ou  à  la  bande  63,  et  donc 
à  l'un  des  trajets  hyperfréquences  continuant  ces 
bandes. 

50  L'élément  71  représenté  en  plan  en  figure  7 
comprend  un  stub  similaire  à  celui  de  l'élément  41  de 
la  figure  5,  la  différence  essentielle  résidant  dans  le 
fait  que  les  déplacements  de  ce  stub  sont  dus,  non 
plus  à  un  champ  électrique,  mais  à  un  champ  magné- 

55  tique,  le  stub  étant  en  majeure  partie  en  matériau 
ferromagnétique. 

L'élément  71  est  réalisé  de  façon  analogue  aux 
éléments  précédemment  décrits  sur  u  n  su  bst  rat  dans 

4 
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la  couche  isolante  duquel  on  forme  une  cavité  72,  en 
laissant  subsister  un  élément  73  en  forme  de  deux  "T" 
superposés,  relié  par  des  "ressorts"  en  zigzag  74,  75 
à  des  petits  côtés  opposés  de  la  cavité  72.  Cepen- 
dant,  ces  ressorts  ne  sont  pas  absolument  nécessai- 
res,  l'élément  mobile  73  pouvant  se  déplacer  libre- 
ment  dans  la  cavité  72.  Dans  ce  dernier  cas,  il  est  pré- 
férable  de  recouvrir  la  cavité  d'une  couche  isolante 
empêchant  l'élément  73  de  s'échapper  de  la  cavité, 
tout  en  le  laissant  libre  de  se  déplacer  dans  la  cavité. 
Bien  entendu,  on  prévoit  avantageusement  une  telle 
couche  isolante  pour  recouvrir  la  cavité  même  en  pré- 
sence  de  ressorts,  afin  de  protéger  l'élément  mobile, 
cette  remarque  étant  également  valable  pour  tous  les 
modes  de  réalisation  décrits  ici.  On  grave  ensuite,  à 
l'intérieur  de  l'élément  73,  une  cavité  que  l'on  remplit 
de  matériau  ferromagnétique,  et  on  recouvre  sa  face 
supérieure  d'une  métallisation.  Une  bande  conductri- 
ce  76  aboutit  à  un  petit  côté  de  la  cavité  72.  Cette  ban- 
de  76  est  bordée  de  deux  autres  bandes  conductrices 
77,  78  qui  longent  les  grands  côtés  de  la  cavité  72  et 
servent  de  plan  de  masse.  On  pratique  dans  les  ban- 
des  77,  78  des  découpes  rectangulaires  en  vis-à-vis, 
respectivement  79,  80  et  81  ,  82,  en  bordure  de  la  ca- 
vité  72.  Dans  ces  découpes,  on  forme  des  inductan- 
ces,  respectivement  référencées  83  à  86,  isolées  des 
bandes  77  et  78.  Les  extrémités  de  ces  inductances 
sont  reliées,  de  façon  non  représentée,  à  des  conduc- 
teurs  formés  dans  des  couches  déposées  ultérieure- 
ment.  Comme  dans  le  cas  du  dispositif  de  la  figure  5, 
au  lieu  de  pratiquer  les  découpes  79  à  82,  pour  y  loger 
les  inductances  83  à  86,  on  peut  recouvrir  d'un  cou- 
che  isolante  les  bandes  77,  78  et  former  les  inductan- 
ces  sur  cette  couche  isolante.  Selon  que  l'on  alimente 
le  couple  d'inductances  en  vis-à-vis  83-84  ou  85-86, 
on  attire  l'élément  73  vers  l'un  ou  l'autre  de  ces  cou- 
ples,  ce  qui  fait  que  l'on  fait  varier  l'impédance  cou- 
plée  au  bout  de  la  ligne  76. 

Selon  un  mode  de  réalisation,  non  représenté,  on 
recouvre  les  faces  latérales  des  poutres  de  bandes 
parallèles  longitudinales  de  métaux  à  coefficients  de 
dilatation  thermique  différents,  alimentés  par  une 
source  de  courant,  afin  de  faire  fléchir  les  poutres  par 
l'effet  "bilame"  de  ces  bandes  métalliques. 

Bien  entendu,  lorsque  le  déplacement  de  l'élé- 
ment  mobile  de  l'invention  n'est  pas  limité  par  un  élé- 
ment  fixe  contre  lequel  il  vient  s'appliquer  pour  faire 
contact,  il  est  possible  de  lui  faire  occuper  soit  deux 
positions  différentes  (une  position  de  repos  et  une 
position  "de  travail"  commandée  électriquement)  soit 
plus  de  deux  positions  différentes,  chacune  des  po- 
sitions  au-delà  de  la  deuxième  étant  déterminée  par 
des  électrodes  (telles  que  celles  de  la  figure  5)  sup- 
plémentaires  ou  par  des  inductances  (telles  que  cel- 
les  de  la  figure  7)  supplémentaires. 

Dans  les  modes  de  réalisation  décrits  ci-dessus, 
il  a  été  fait  mention  à  chaque  fois  d'une  micro-cavité, 
mais  il  est  bien  entendu  que  l'on  entend  par  là  toute 

forme  présentant  au  moins  un  décrochement  par  rap- 
port  à  une  surface  plane,  les  quatre  faces  latérales 
n'étant  pas  nécessairement  présentes  sur  le  compo- 
sant  final. 

5 

Revendications 

1.  Eléments  électroniques  intégrés  à  caractéristi- 
10  ques  électriques  variables,  du  type  à  technologie 

microélectronique  intégrée  réalisée  par  dépôt  ou 
formation  de  différentes  couches  sur  un  substrat 
(14,  30,  42,  64),  caractérisés  par  le  fait  qu'ils 
comportent  chacun  au  moins  une  micro-cavité 

15  (16,  32,  45,  67,  72)  dans  laquelle  se  déplace  avec 
un  débattement  limité  au  moins  un  élément  mo- 
bile  (17-18,  33,  46,  68-69-70,  73)  en  matériau 
électriquement  conducteur  ou  en  matériau  iso- 
lant  au  moins  partiellement  recouvert  de  maté- 

20  riau  électriquement  conducteur  et  coopérant 
avec  au  moins  un  circuit  hyperfréquence  du 
substrat  (19-20,  34-35,  49-50-51,  61-62-63,  76- 
77-78),  et  un  dispositif  électrique  d'actionnement 
de  l'élément  mobile. 

25 
2.  Eléments  selon  la  revendication  1,  caractérisés 

par  le  fait  que  le  dispositif  électrique  d'actionne- 
ment  de  l'élément  mobi  le  comporte  au  moins  une 
paire  de  surfaces  métallisées  (17-18,  33-34,  56- 

30  57,  58-59,  68-69-70)  reliées  à  une  source  de  ten- 
sion  continue. 

3.  Eléments  selon  la  revendication  1,  caractérisés 
par  le  fait  que  le  dispositif  électrique  d'actionne- 

35  ment  de  l'élément  mobi  le  comporte  au  moins  une 
inductance  formée  sur  le  substrat  (83  à  86)  et  re- 
liée  à  une  source  de  tension  continue,  l'élément 
mobile  comportant  un  matériau  ferromagnétique. 

40  4.  Eléments  selon  la  revendication  1,  caractérisés 
par  le  fait  que  le  dispositif  électrique  d'actionne- 
ment  de  l'élément  mobi  le  comporte  au  moins  une 
bande  en  matériau  métallique  déposée  sur  un 
élément  flexible  et  fonctionnant  par  effet  thermi- 

45  que  bilame. 

5.  Eléments  selon  l'une  des  revendications  précé- 
dentes,  caractérisés  par  le  fait  que  l'élément  mo- 
bile  est  une  poutre  flexible  en  porte-à-faux  (17- 

50  18,68-69-70). 

6.  Eléments  selon  l'une  des  revendications  1  à  4, 
caractérisés  par  le  fait  que  l'élément  mobile  est 
une  poutre  flexible  maintenue  à  ses  deux  extré- 

55  mités  (33). 

7.  Eléments  selon  l'une  des  revendications  1  à  4, 
caractérisés  par  le  fait  que  l'élément  mobile  est 

5 
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un  pavé  rigide  se  déplaçant  librement  dans  la  mi- 
cro-cavité. 

8.  Circuit  hyperfréquence  intégré  formé  sur  un 
substrat  revêtu  de  plusieurs  couches  isolantes  et  5 
conductrices,  caractérisé  par  le  fait  qu'une  des 
couches  isolantes  comporte  des  métallisations 
formant  circuits  hyperfréquences,  au  moins  une 
cavité,  formée  dans  une  des  couches,  compor- 
tant  un  élément  à  caractéristiques  électriques  va-  10 
riables  selon  l'une  des  revendications  précéden- 
tes. 
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